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CIRAS Orléans-Tours B.I.A. - Réglementation 1

Signaux au sol : signification

Sur l’aire à signaux :
précautions spéciales au cours de 
l’approche ou de l’atterrissage.

Sur l’aire à signaux :
atterrissages interdits.

Sur l’aire à signaux :
indique un circuit de piste à effectuer 
par la droite.

Sur l’aire à signaux :
désigne le sens d’atterrissage et de 
décollage.

Apposé sur le bloc technique
(tour de contrôle et bureau de piste)
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CIRAS Orléans-Tours B.I.A. - Réglementation 2

Signaux au sol : signification (suite)

Sur l’aire à signaux :
zone impropre aux manœuvres.

Sur l’aire à signaux :
parachutages en cours.

Sur l’aire à signaux :
vol de planeurs en cours.

Sur l’aire à signaux :
atterrissage, décollage, circulation sur 
les pistes ou les voies de circulation.

Sur l’aire à signaux :
atterrissage et décollage sur les pistes 
seulement.
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CIRAS Orléans-Tours B.I.A. - Réglementation 3

Signalisation : signaux au sol


